
PRÉFET DE LA MARTINIQUE

Fort-de-France, le 11 mars 2013

Communiqué de presse

Le contrat local d'accompagnement à la scolarité (CLAS) s'adresse aux enfants et aux jeunes 
scolarisés de l'école élémentaire au lycée qui ne bénéficient pas de conditions suffisante de réussite 
scolaire et sociale sur l'ensemble du département

Si vous souhaitez obtenir un financement pour une action menée entre le 1er septembre 2013 et le 
30 juin 2014, il  vous faut répondre à l’appel à  projet  en complétant  le dossier  de demande de 
subvention et d’agrément.

Le dossier de candidature complet doit être adressé au plus tard le vendredi 26 avril 2013 
uniquement par voie postale en 3 exemplaires à l'adresse suivante :
Dossier CLAS
Direction de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale,
ZAC L'Étang z'abricots – Immeuble Agora 2 – Rond Point du Calendrier  Lagunaire
B.P. 669 - 97264 FORT DE FRANCE

Le Comité de pilotage examinera l’ensemble des dossiers courant mai 2012 et une notification 
écrite  sera envoyé aux candidats à la mi-juin.

Renseignements, dossier et cahier des charges téléchargeables sur 
www.martinique.pref.gouv.fr
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